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REPRESENTANTS  
DU PERSONNEL 

Capiconsult est habilité par la Direction du Travail (DREETS) à dispenser les 
formations obligatoires destinées aux élus du Comité Social et Économique (CSE).

SANTÉ, SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL – ELUS CSE
• Ensemble des élus (Titulaires et Suppléants)
•   1er mandat : 5 jours peu importe l’effectif de la structure
•    Renouvellement :  

-3 jours pour les élus déjà formés lors de leur précédent mandat 
-5 jours pour les membres de la CSSCT

3 ou 5 jours

ÉCONOMIQUE ET SOCIALE – ELUS CSE
• Élus titulaires 2 à 5 jours

HYGIÈNE, SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL  
ELUS DES COMITÉS SOCIAUX - FONCTION PUBLIQUE

•   -> 5 jours pour tous les élus en absence de commission FSSCT 
•   ->  en présence de FSSCT :  

-3 jours tous les élus non membre d’une FSSCT 
-5 jours pour les membres de la FSSCT

3 à 5 jours

RÉFÉRENTS HARCÈLEMENTS ET AGISSEMENTS SEXISTES
• Personnes désignées en tant que référents 1 jour

ANIMER SON CSE 
• Dirigeants et RH 1 jour

SECRÉTAIRE AU CSE
• Secrétaire et Secrétaire adjoint 1 jour

TRÉSORIER AU CSE
• Trésorier et Trésorier adjoint 1 jour

FORMATIONS OBLIGATOIRES

FORMATIONS SUR LES MISSIONS SPECIFIQUES

D’autres prestations sont disponibles sur demande.

COMITÉ SOCIAL
& ÉCONOMIQUE

FONCTION PUBLIQUE


